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Let Manuscritt non insérés ne sont pas rendus

PRIX DE L ’ABONNEM ENT

Krancb ït  P ologne : Un an, 20 fi. — Sixrm ois, 10 tr. — Trois mois, b n 
L.THANGER Un an, 25 francs.

IP rié rtÿ a f 'ad ’'eseer mandata, ehèqu»»^ etc., 
à M. A, MgRLOT, directeur de la Po log^ne, 5, rue Godot~de^Mauroy\ Paru 9»

Le service du Bulletin ést effectué gratuitement 
aux Membres de l’Association France > Pologne 

et de la Chambre de Commerce Franco>Polonaise de Paris

Pviit d a  n u m é ro  ; 1 fr. 25

La Pologne politique^ économique^ littéraire et artistique Insérera, au 
tarif de 2 francs la ligne, les offres el do nandes d’emploi ou de services 
Industriels, com m erciaux et agricoles et de marchandise», sous reserve de 
son dro it de refuser l’insertion dem andée,

La publicité est reçue aux bureaux de la Pologne politique^ économique, 
littéraire êt artistique.



COMPAGNIE  
’ GÉNÉHÂLE TRA NSATLANT IQ UE

R.^C. Seine 64-488

S e r v i c e
D U N K E R Q U C - D A N T Z I G

P o u r to u s  r e n s e ig n e m e n ts ,  s ’a d r e s s e r  à la C om pagn ie  G énéra le  
T  ra n sa tla n tiq u e

à Paris, 6, rue Aliber

à Varsovie, 27, Królewska

à Dantzig, M/Vl. W 0R M 5 & C, 17, LangermarKt

BANQUE FRANCO-POLONAISE
R. C. 182 0G8

S o c ié té  A n o n y m e  au C apita l de 20  M IL L IO N S de francs
S IÈ G E  S O C I A L  :

41, Avenue de l'Opéra
A d r e s s e  t é l é g r a p h i q u e  : S IÈ G E  S O C I A L  :  ̂ C E N T R A L  0 8 -3 9

B A F R A P O L A B - P A R S  A \  A u P I l i l A  H P  l ’ H l I P r ; )  '  L O U V R E  62  55

, VARSOVIE 4 Czackiégo 
Succursales  et Agences = KATOWICE 9 Oyrekcyna

[ DANZIG 127 Hundegasse

La BANQUE FHANCO-POLONxilSE,  constituée en 1920 
.ivec le concours des principaux Etablissements de Crédit, 
notamment la Banque de Paris et des Pays-Bas, la Société 
Générale, la Banque de l’Union Parisienne, la Société
Générale de Crédit Industriel et Commercial , s’occupe
de toutes les opérations de Banque en France et à TEtranger.

Elle est particulièrement organisée pour traiter avec la 
Pologne et la Ville Libre de Dar.zig les affaires de change, 
de marchandises, d’escompte, et effectuer tous paie
ments, encaissements, transferts de fonds, opérations 
de bourse, etc...



Comptoir National d’Escompte de Paris
S o ciété  A n o n y m e  

au C a p ita l de 250 millions de fran cs en tièrem en t versés

Sièqe Social : à  PARIS, 14, rue Bergère 
Succursale : 2, place de l’Opéra, à PARIS

A G E N C E S  :
44 Bureaux de quartier dans Paris. —  15 Bureaux de banlieue. —  217 Agences el Bureaux en 

province. —  11 Agences dans les Colonies el Pays de Proiecloral. —  13 Agences à VÉlranger.

O P É R A T IO N S  DU COM PTOIR
Escom pte de papier comm ercial et w arran ts.—  

Recouvrem ents sur la France et l’E tranger. 
—  Dépôts à vue. —  Compte de Chèques avec 
in térêts. —  Avances su r titres et su r m a r 
chandises. —  Virements. —  Délivrance de 
Chèques et envois de Fonds. —  Ordres de 
Bourse. —  Valeurs de placem ent. —  Lettres 
de Crédit circulaires et M andats de voyage 
payables dans le m onde entier.

Bons h échéance fixe. —  Ouverture de Crédits 
en comptes courants et Crédits docum entai
res. —  Garde de titres à  Paris, en France et 
à  r  E tranger. —  Paiem ent de coupons de 
toute nature . —  Garantie contre les risques 
de rem boursem ent au  pair. —  Souscriptions 
à  toutes les émissions publiques. —  Achat 
et vente de m onnaies étrangères.

LO CA TIO N  D E C O F F R E S -F O R T S
Le C om ptoir m et à la disposition du public pour la garde des valeurs, papiers, bijoux, etc., 

des coffres-forts entiers e t des com partim ents de coffres-forts, au Siège social, à la Succursale, 
2, place de l’Opéra ; à l’Agence A, 147, boulevard Saint-G erm ain, à l’Agence N, 35, avenue Mac- 
Mahon, à l’Agence T, 1, avenue de Villiers, à l ’Agence U, 49, avenue des Champs-Elysées, à 
l’Agence AT, 12, boulevard Raspail, e t dans les principales Agences de France.



IKIGANISITIONS & INSTITUTIONS POLONMSES EN FRANCE

Ambassade de Pologne, 12, rue de M arignan, Paris, 8* (Tél. : E lysées 34-00 e t 34-01).
Consulat Général de Pologne, 43, rue Théophile-G authier, Paris, 16» (Tél. : A uteuil 27-97).
Consulats de Pologne : Alger (8, rue Em pereur-V espasien) ; B ordeaux (7, allées do Chartres) ; 

Le H avre (172, rue V ictor-H ugo) ; Lille (117-119, boul. de la R épu b liq u e); L yon (14 bis, 
boul. de la Côte); Marseille (20, boul. Louis-Salvator) ; S trasb o u i^  (49, boul. Glémenceau)

M ission M ilitaire Polonaise, 12, rue de M arignan, Paris, 8* (Tél. : E lysées 34-00 e t 34.01).
Délégation Polonaise à la Commission des Réparations, H ôtel A storia  (Tél. 6-45) (in ter.).
Agence Polonaise de Presse, 8, avenue M oataigne, Paris, 8* (Tél. : E lysées 19-86).
Société de Patronage pour VEmigration ouvrière polonaise en France. —  P résiden t : M H IE R O - 

NIM KO, 8, avenue M ontaigne (VIII*).
Comité des Correspondants Polonais, à Paris. —  Président : M. A ntoni PO TO CKI ; Secrétaire Gé

néral : M C a s i m i r  SM OGO RZEW SKI.—  Secrétaria t : 180, rue B lom et (XV*); Tél. S é g u r91-89.
Ecole Polonaise [dite des Batignolles). —  D ir. : M. A. B U D ZY Ń SK I —  15, rue L am andé, P a ris ,17*.
Comité pour l'admission des enfants polonais dans les écoles professionnelles de la Ville de Paris . —  

Président : d e  W E G I.E N S K I. —  96 bis, rue de la T our (Té). : Passy  85-29).
Association des Anciens Elèves de VEcole Polonaise de Paris, fondée en 1865. —  15, rue Lam andé, 

Paris, 17*.
Association des Anciennes Elèves de l'Institut Polonais de l'H ôtel Lambert. —  Présidente : 

Mademoiselle M a rie  OBALSKA. —  45, rue Poecard à L evallo is-Perre t (Seine).
Mission Catholique Polonaise. —  R e c teu r: M. l’abbé S z y m b o r . —  Eglise de l’A ssom ption, 

263 bis, rue Sain t-H onoré, Paris, l*^
Bibliothèque Polonaise et M usée Adam  M ickiewicz. —  C onserva teu r: M. L a d is la s  M IC K IEW IC Z.

—  6 quai d ’Orléans, Paris, 4*. —  B ibliothécaire : M. Stanisław  P iotr  K O C ZO R O W SK I.
Société Polonaise des A m is du Livre à P a ris  (Polskie Tow arzystw o Przy jació ł K siążki w  P aryżu).

—  Président : M. Stanisław  P io tr. K o czo ro w sk i. —  Secrétaire : B. M onkiew icz. —
6, quai d ’Orléans, Paris, 4«. '

Œuvre de Saint-Casim ir. —  Président : Prince PO N IA T O W SK I. —  Supérieure: Sœ ur
JA G A LSK A . —  119, rue du C hevaleret, Paris, 13*.

Société de Bienfaisance du nom de Claudia Potocka. —  Présidente : B aronne T A U B E . —  128, bo u 
levard H aussm ann, Paris, 9*.

Bureau de Bienfaisance des Dames Polonaises. —  Présidente : Princesse C ZA R TO R Y SK A . —  
2, rue Saint-Louis-en-l’lJe, Paris, 4*.

Société de l'Honneur et du Pain . —  6, quai d ’Orléans, Paris, 4*.
Protection Polonaise. —  Présidente : M” » CH ŁA PO W SK A . —  6, qua i d ’Orléans, Paris, 4* 

(Tél. : Gobelins 60-15).
* Sokol t. Société de Gymnastique. —  Président: M. L a d is la s  M ILK U SZY C ; Secrétaire Géné

ral : M. B o le s la s  B IE L S K I. —  7, rue Corneille, Paris (VII*).
Association des Ingénieurs Polonais à Paris.
Union des Polonaises de Paris. —  Présidente : Mme M a ry a  SZELIG A . Siège Social : 3 bis, 

rue Emile-Allez, Paris, 17*.
Union des Anciens Combattants Polonais dans les Armées A lliées en France. —  P ré s id en t 

M. M ic h e l K O SSO W S K I; Secrétaire g é n é ra l: M. C asim ir SM O G O R ZEW SK I. —  Secré
ta r ia t  : 180, rue B lom et, Paris (XV*). Tél. : Ségur 91-89.

Stowarzyszenie Studentom Polskich u)~Paryżu (A ssociation des E tu d ia n ts  Polonais à Paris). —  
Président : M. M IN C ER . —  Vice-Présidents : MM. PO TO CKI e t K A R A SIEW IC Z. —  
Secrétaire: M. K IE L A N O W S K I.

Association France-Pologne. —  Président : M. J .  N O U LEN S. —  5, rue G odot-de-M auroy, 9* 
(Tél. : Louvre 11-86).

Les A m is de la Pologne. —  Président: M. Louis M A RIN . —  26, rue de G ram m ont, Paris, 2* 
(Tél. : C entral 17-27).

Chambre de Commerce Franco-Polonaise. —  Président : M. J .  N O U LEN S. —  5, rue  G odot-de 
Mauroy, Paris, 9* (Tél. Louvre 11-86).



BANQUE POUB LE COMMERCE ET L'INDUSTRIE * VURSOVIE

Société Anonyme fondée en 1909 
Siège Social : 8, rue Traugutta, Varsovie

SU C CUR SA LE D E P A R IS  : 36, rue de Châteaudun 
Tél. Trudaine 4248 - 56-49 - 66-78 - In ter 112. Adr. té légr. : B a n k v a r a b - P a r i s

CONSEIL D’ADMINISTRATION. —  Président : M. Stefan Przanowski, ancien Ministre du 
Commerce et de l’ Industrie. —  Vice-Présidents : MM. Michel K arski, Président de la Société 
d*Assurances “  Omnium ”  ; Edm ond Poi^ès, ancien B anquier à Paris. —  Membres du Conseil : 
MM. Casim ir Am brozew icz, membre du Conseil d’Adm inistration de l’ Union des Industriels 
M étallurgistes ; W itold Czam ański, D irecteur Général de B ritish and North European Bank 
Ltd , à Londres ; Baron Stanislas Dangel, Industriel ; T . Filochowski, Président du Tribunal 
de Lom za ; René Frachon, Adm inistrateur de la Société Commerciale de l’Ouest Africain, Adm i
nistrateur de la Banque Privée, Lyon-M arseille ; Edouard Geisler, Président de la Com pagnie 
d ’Assurances “  La Vistule ”  ; V . H auzeur, Négociant ; J. Jeziorański, Président du Conseil 
d'Adm inistration de la Société Polonaise d ’Electricité ; V icom te de Jonghe, Industriel 
à Paris ; Stanislas K w in to , A dm inistrateur de la Société des Sucreries “  Mizocz ”  ; 
Prof. Stanislas Okolski, D irecteur de la Société des Industriels de Pologne ; Com te Roger 
R aczyń ski, propriétaire-foncier ; Prince J . R adziw iłł, Président du Conseil d ’Adm inistration de 
la Société “  N itrat ’ ’ ; Com te W itold Sągajłło, A dm inistrateur Délégué de la “  Société V' ârso- 
vienne de Charbonnages ”  ; Baron M. Passerai de Silans, Industriel à Paris ; François W olffin, 
Adm inistrateur-D élégué de la Société des Etablissem ents chimiques “  Grodzisk ” , ancien Juge 
au T ribun al de Commerce.

DIRECTION GÉNÉRA LE. —  Président et Directeur Général : M. S téphane Benzef. —  Vice- 
Président : M. Félix Dziechciński. —  Membres : MM. Sigism ond Święcicki, W acław W ańkowicz e t 
S tan islas K w into , Délégué du Conseil. —  Directeur Général-Adjoint : T . U rbański. —
Directeurs : MM. V icto r Bereszko, W . Słowikowski, W . Michalski, S. Pawłowski.

DIRECTION A PA R IS . —  MM. E dm ond P o rté s , Membre du Conseil ; S. B ornstein, Directeur.
SUCCURSALES EN POLOGNE. —  V arsovie (9), A leksandrów , Augustów , Baranowicze, 

Będzin, B iała Podlaska, B iałystok , Bielsk podlaski. Bielsko (Silésie), B rodnica, B rześc-s/B ug, 
B rzeziny, Bydgoszcz, Chełm, Chełm no, C hełniza, Chojnice, Chrzanów, Czersk, Częstochowa, 
D ąbrow a, Drohobycz, D ubno, Działdów, Garwolin, Grajewo, Grodno, Horodzieja, Kalisz, K ałuszyn, 
K atow ice, Kielce, K obryń , K ońskie, Korzec, Kowel, K raków  (Cracovie), K rólew ska-H uta (Silé
sie), K rzem ieniec, K u tn o , Leszno, L ida, L ubartów , L ublin , Lwów (Leopol), Lodz, Łom ża, Łuck, 
Ł uków , Ł uhiniec, Międzyrzec, Nałęczów, Ojców, Olkusz, Ostróg, O stro łęka, O strów -Lom z., 
O strów -Pozn., Ostrowiec, Parczew, P ińsk , Płock, Podw ołoczyska, Poznań, Puław y, Pulstusk , 
R adom , R adom sk, R adzyń, Równe, S am y , Siedlce, Siem iatycze, Skarżysko, Słonim, Sokołów, 
Sokółka, Sosnowice, Stanisławów , Stołpce, Suw ałki, Tomaszów, Maz., Toruń, U stroń  (Silésie), 
W ^ r ó w ,  W iln o . W łocław ek, W ło d aw a , W łodzim ierz , W ołkow ysk , Z am ość, Zawiercie, 
Zdołbunów, Z duńska W ola, Żelechów, Zgierz, Żółkiew, Żurom in, Żychlin, Żyrardów .

Succursale à  D antzig  (G dańsk), 18, R e itb ah n .
Succursales à  l’É tranger ; Londres, 31-33, B ishopsgate E. C. 2. —  Bruxelles, 30, Marché 

a u x  Poulets . —  Anvers, 13, rue Quellin. —  R o tte rd am , 103, Coolsingel.

PRIN CIPALES OPÉRATIONS
O uvertu re  de com ptes de dépôts e t  com ptes courants. Avances su r titre s  e t m archandises. 

Crédits docum entaires. L e ttres  de crédit. Délivrance de chèques su r la F rance e t l’E tran g er e t 
spécialem ent su r la Pologne. E ncaissem ent d ’effets aux  conditions les plus réduites. Paiem ent 
de coupons français e t  é trangers . E xécutionde tous les ordres de Bourse en F rance e t à l’E tr a n 
ger e t spécialem ent à la Bourse de V arsovie. R éception e t transm ission des souscriptions. 
R enseignem eats com m erciaux e t financiers

La B anque bonifie actuellem ent les tau x  d ’in térêts su ivan ts
D épôts à v u e ........................................ 4 0 /0

—  3 m o i s ........................................ 4 1 / 2 0 / 0
—  6 mois ....................................5 0 /0

La B anque se cliarge de to u tes les opérations de banque destinées à faciliter les relations 
eem m ertia les en tre  la F rance e t la Poloone

R. C. Seine 158.611



LA VIE POLITIQUE

L a v u :  p o l i t i o l k  p o l o n a i s l  i;n

La vie polili(|U(! polonaiso en a r lr  maitMiiM' piiitcipaicm oni
[Kir la rcstauralion finaïu'irro d(‘ l'h'lat polonais.
' C ’est le II  jan vier ï»)‘-j/| (jua  été proninlfrné(‘ la loi « relative à 
la restauration du 'J’résor public et la rélortne m onétaire », loi 
dite des pleins pouvoirs : (piel chcniin parcouru depuis cette date! 
Lue nouvelle m onnaie, le zloly, éf^al au t'ranc-or, est en circulation; 
elle est garantie par l'encaisse métallicpie el la réserve des devises de 
la lianque de Pologne, dans la pro[)orlion, largem ent salisl'aisante, 
de ()o %  environ.

D'autre part, le budget est en é(piilibre : et, pour obtenir ce ré- 
sullal, .M. (Ji'abski a .̂ u réduire les dé[)enses adm inistraiives par les 
com pressions indispensables et développer les l'ecettes par la créa
tion d ’im pôts régulièrem ent et inexorablcnuMit perdus.

(Ici'tes, la réform e linancière a eu pour contre-partie une crise 
économ i(pie; m ais les el'fels en ont été atlém iés dans la plus large 
mesure possible; en tout cas ils sont relativem enl peu im portants en 
coni|)araison de la situation désastreuse, ])rovo(piée [)ar l ’inllation, 
l'instabilité m onétaire et le déficit budgétaire.

Parm i les autres f a i t s  s a i l l a n t s  de l ’aclivité gouvernem entale p e n 

dant l ’année 102/ł, ou p e u t  c i t e r  la c o n s t r u c t i o n  du p o r t  d e  C d y n i a ,  

(fui sera assurée par un consortium  d ’entreprises françaises; les lois 
d é l i n i s s a n t  le statut des m inorités nationales; le [jrojet de loi sur 
l ' o r g a n i s a t i o n  com m unale; enfin, tout un ensem ble d e  mesures et 
d ’actes réglem entaires, (pi i  o n t  été réalisés o u  pris à la faveur de la 
loi  sur les p l e i n s  j ) O u v o i r s ,  et q u i  ap|wrlent une solution à nom bre 
de (juestioas |)olitiques et juridi<pies, ju stp i’alors en s u s p e n s .

Dans le dom aine de la politi(pie extérieure, ra llian ce  avec la 
France a été resserrée, davantage eiu'ore; et celte i)olitiquc d ’entente 
étroite, dont les élém ents ont été arrêtés notam m ent au cours des 
récents voyages de M. Skrzyński, m inistre des Affaires étrangères, et 
du général Sikorski, m inisire des Affaires m ilitaires, a trouvé sa 
consécration dans la transform ation en am bassades,des légations de 
Pologne à Paris et de France à Varsovie.

D ’autre part, le Gouvernem ent polonais négocie actuellem ent un 
concordat avec le Saint-Siège; il a réglé certaines divergences, qui 
le séparaient de plusieurs Etats voisins; avec tous les pays, la Polo
gne a poursuivi une politique de paix, qui est conform e à ses tradi
tions, à^ses intérêts et aux aspirations du inonde civilisé.

L a  s it u a t io n  p o l i t iq u e .

La discussion du budget supplém entaire pour l ’année 1924 a été 
coupée, le 10 décem bre 1924, par un  incident, qui a déterm iné la

N» 1 —  !•» jan v ie r 1925. I



dém ission de AI. M iklaszewski, m inistre de l ’Instruction Publique.
La Diète a en effet repoussé, à la m ajorité d ’une vo ix, par 

170 voix contre 174, la proposition de M. Rym er, tendant à intro- 
duiixi de nouveau dans Je budget du m inistère de l ’Instruction 
publique les 100 zl. rayés de ce budget au cours de la séance précé
dente ; d ’après les usages parlem entaires, ce vote im pliquait la dé
fiance pour le m inistro visé.

Le lendem ain, le président de la R épublique Polonaise confiait à 
M. Zawadzki, directeur du départem ent des sciences et des écoles 
supérieures, l ’intérim  du m inistère de l ’In slruclion  Publique.

Après avoir voté le budget provisoire pour les mois de jan vier et 
de février 1925, la Diète s’est ajourn ée au 20 jan vier.

L a  g r è v e  d e  L o d z .

L ’industrie textile de Lodz a subi, au com m encem ent du mois de 
décem bre, une grève, qui a englobé plus de cent m ille ouvriers.

En présence de la reprise de l ’activité industrielle, les ouvriers ont 
estimé opportun de dem ander une nouvelle augm entation de salai
res; les industriels ont refusé, en affirm ant la nécessité d ’abaisser les 
prix de vente en vue de lutter efficacem ent sur les m archés extérieurs 
contre la concurrence étrangère.

Après plusieurs jou rs de grève, les ouvriers ont repris le travail; 
leurs revendications ont été soumises à un Com ité paritaire, présidé 
par un représentant du M inistre du Travail.

L a  srru A T io N  d a n s  l ’E s t  p o l o n a i s .

M. Thugutt, vice-président du Conseil des m inistres, a été plus 
particulièrem ent ch argé de suivre les problèm es posés par l ’adm inis
tration des territoires de l ’Est polonais ; c ’est à ce titre q u ’il s ’est 
rendu à W iln o dans la deuxièm e semaine de décem bre 192^ et q u ’il y 
a prononcé un grand discours, dont nous croyons utile de reproduire 
les passages essentiels :

En dehors des questions économ iques, la situation politique dans 
les voiévodies orientales revêt un caractère relativem ent grave. 
Par suite des agressions et du banditism e, la population n ’est pas 
sûre du lendem ain et ne peut s ’adonner en toute sécurité au travail. 
Il faut y rem édier. Mais si le remède proposé est pire que le m al lui- 
m êm e, il faut le repousser énergiquem ent. La proclam ation de l ’état 
d ’exception serait la pire des calam ités. Là, où l ’adm inistration laisse 
beaucoup à désirer, où le service de sûreté fait m ontre d ’insuffisance, 
où le gouvernem ent n ’est pas sûr des m oyens dont il dispose, l ’état 
d ’exception ne ferait q u ’accroître les m aux de la population. Il ne. 
faut pas croire que la population des m arches est anim ée de sei’ti- 
m ents hostiles envers l ’Etat. Si elle donne parfois asile aux bandits 
et aux m alfaiteurs, c ’est q u ’elle n ’est pas sûre de l ’efficacité de la 
protection d ’Etat et que rien ne l ’incite à s’opposer aux crim inels 
bien que ceux-ci incendient son avoir et m enacent son existence.



Il faut que la population n ’hésite pas à se ranger du côté du droit 
et com prenne que ce n ’est que jjar la collaboralion avec les autorités 
q u ’cllc acquerra la paix et les possibilités du travail.

('/csl dans cc but q u ’a été créée une com m ission codifieatrice qui 
éludio cl nicl au point les prescriptions édictées, surtout dans le 
domaine économ ique. T.cs voiévodes des marchc>s auront des pou
voirs beaucoup j)lus étendus qui leur perm etlront de suspendre l ’exc- 
culion des mesures prises par lo "ouvernom ent central si ces derniè
res ne répondent pas aux besoins. On élaborera tout im  plan de tra
vail car, ju sq u ’à présent, on a péché non par l ’élaboration de m au
vais plans m ais par leur m anque absolu.

\  présent, tout ne tendra phis que vers un seul but; à faire renaî- 
Irc la confiance de la populalioji envers les autorités. On ne promet 
plus a u jo u rd ’hui aux m arches l ’aulonom ic; car ces questions ne sus
citeraient que des controverses théoriques et n ’avanceraient pas l ’oeu
vre de l ’assainissem enl. 11 faul ré<?ler plutôt des questions sans 
im portance en apparence mais qui jouen t un rôle de plus en plus 
important dans la vie quotidienne. T1 faut faire disparaître toute 
cause de discorde et ce n ’est q u ’alors que l ’on croira vraim ent que 
l ’Etat n ’est pas une institution m alfaisante faisant souffrir la popu
lation mais ime organisation indispensable ayant un but bien défini.

Les ])roblèmes de nationalité sont des plus douloureux, mais il 
ne faut pas oublier q u ’au cours des insurrections de i 83 i et i 863 , les 
Lithuanien? ont 'lutté avec les Polonais contre les oppresseurs. D er
nièrem ent encore, au coiu’s de la guerre avec les bolcheviques, 
quelques m illiers de Blanc-Russiens sont entrés volontciiremcnt dans 
les rangs polonais pour combnitre pour la libel lé com m une. Tout ce 
que nous voyons donc au jou rd ’hui est plutôt im e m ésintelligence 
passagère que l ’on peut faire disparaître avec un peu de bonne vo 
lonté. T1 ne faut seulement q u ’opposer ;'i l ’oppression .des nationalités, 
la noble collaboration des peuples. Cette collaboration ne peut, avoir 
lieu sur les bases fixées par le traité des m inorités : car ce dernier a 
été imposé. P ar contre, la constitution polonaise dont l ’introduction 
petit être menée ju sq u ’au bout, donne à ret égard des garanties suf
fisantes. T1 faut que les nations qui viven t sur le m êm e territoire ne 
sc considèrent point com nie des ennem is mais com m g des citoyens 
tendant vers un but com m un. T1 faut sacrifier une partie de ses in té
rêts au bien de l ’Etat, qui consiste dans la com m unauté de tous les 
citoyens de la République Le jo u r oii triom phera la concorde sera 
celui du plus grand triom phe de l ’idée goTivernementaie.

L ’orateur parla ensuite de la réform e agraire que craign en t tani 
les Polonais car elle est une m enace pour cette partie de la popula
tion qui depuis des siècles, représente le polonism e sur ces terri
toires. « Mais dans les conditions actuelles, la réform e agraire ne 
peut que venir en aide aux grands propriétaires fonciers qui, en se 
débarrassant d ’une partie de leurs terres, seront en état d ’intensifier 
et de perfectionner la culture. L ’Etat doit donner ces terres à la popu
lation locale. T1 doit être l ’interm édiaire entre ceux qui en possèdent 
trop et ceux qui n ’en posisèdent pas du tout. Quant à nous Polonais,



nous ne pouvons refuser à la population des terres sur lesquelles elle 
habite : ce serait un (M ime de notre part. »

L e s  é t u d i a n t s  i s i i A É L r r E S  d a n s  l e s  é c o l e s  s u p é r i e u r e s .

Un com m uniqué du M inislere de l ’Instruction Publique de Polo- 
fjne précise à nouveau les conditions d ’adm ission des éludiants dans 
les écoles supérieures polonaises.

L ’admission d ’un éludiaut dans nue école supérieure est décidée 
suivant ses seules capacilés cl au('uue aulre considération n ’entre en 
lip-ne de com|)le. I.e slalul des écoles supérieures polonaises du 
i.H juillet 1920 accorde l)ien aux doyens des facultés le droit de ré
duire le nombre des éludiants, m ais uniquem ent pour mancpie d(' 
place et sous réserve de raj)probation du m inistre de l ’Inslruction 
Publique.

I.a loi qui avait exisié dans l ’ancienne Pologn e russe et qui lim i
tait le nom bre des étudianis de religion non orthodoxe, a été abro
gée par les autorités polonaises.

Tous les citoyens de la R épublique polonaise jouissent de droits 
absolum ent égaux dans toutes les im iversités de i ’Elat. En ce qui 
concerne plus particulièrem ent les étudiants israélites, leur nom bre 
s’est élevé, dans les universités et dans les écoles polytechniques les 
plus fréquentées, de 29,4 %  à 42,7 % . Ces chiffres prouvent que les 
protestations relatives à la lim itation des étudiants de cette caté
gorie sont dénuées de tout fondem ent.

L e s  a s s u r a n c e s  s o c ia l e s  e n  I I a u t e - S i l é s i e .

La Com m ission chargée do régler les clauses financières du trans- 
fc it des 'fonds des inslilutions sociales dans la partie de la ITaute- 
Silésie cédée par l ’A llem agne à la Pologne, vient de lerm iner ses 
travaux, à Paris, au Siège du bureau de correspondance du Bureau 
International du Travail.

Cette Com m ission avait été constituée par application de l ’ar- 
licle 3 i 2 du Traité de Versailles qui prévoit une sorte d ’arbitrage 
|iar des personnalités indépendantes désignées par le Conseil d ’ad
m inistration du Bureau International du Travail dans le cas oi'i deux 
l' l̂ats intéressés ne peuvent parvenir, par des négociations directes, 
à un accord sur le transfert des fonds destinés .'1 faire face au fon c
tionnem ent des assurances sociales dans un territoire qui a changé 
de souveraineté.

Les clauses techniques du transfert des institutions sociales en 
TTaute-Silésie polonaise avaient été établies par la Convention ger
m ano-polonaise signée à Genève le i 5 m ai 1922. P our les clauses 
financières, la Convention ren voyait à l ’article 3 i2  du Traité de 
Versailles.

Des n égociations directes engagées entre l ’A llem agne et la Pologn e 
successivem ent à Salzbrun, puis à Vienne, aboutirent à un  échec. 
En présence de cette situation, le gouvernem ent polonais provoqua 
la constitution de la Com m ission m entionnée à l ’article 3 12. Le Con-



seil d ’adm iiiislratioii du liiireaii Tnlcrnational du 'J’ravail désigna 
com m e m em bres indépendants de celle Com m ission Irois person
nalités ressorlissant de i)ays autres que r.\llem agn e et la Pologne. 
C ’étaient : M. Mario Abbiale, sénateur du Royaimic: d'Flalie el
ancien m inistre du Travail ; M. Anders Lindstedt, i)résident du 
Conseil royal des assurances de Suède, et M. Christian Moser, pro
fesseur des sciences financières des assurances à l ’Université de 
Berne.

Le gouvernem ent allenjand a été représenté par M. Ferdinand 
Aurin, conseiller m inistériel au Ministère du Travail de B erlin , et 
le gouvernem ent polonais par M. François Sokal, actuellem ent m i
nistre du Travail en Pologne.

La Com m ission com m ença scs travaux au mois de septem bre, à 
(îenève, au Bureau International du Travail. Atîn de com pléter sa 
docum entation, elle tint une deuxième sessioii en octobre à Breslau, 
au Siège de l ’ Institut d ’assurances de Silésie, el à Cracovie. Enfin, 
elle décida de se réunir à Paris, le 20 novem bre, pour term iner ses 
travaux.

Après avoir exam iné la silualion des inslilutions des diverses ca
tégories d ’assurances (assurances-accidents, assurances-m aladie, as- 
surances-invalidité et des survivants, assurances îles em ployés et as
surances du personnel des chęm ins de fer), à l ’exclusion de l ’assu
rance m inière qui doit encore faire l ’ob jet de négociations directes 
entre les deux gouvernem ents, la com m ission a estimé q u ’il con ve
nait de fixer une somme forfaitaire représentant le m ontant des 
fonds destinés à faire 'face au fonctionnem ent des assurances sociales 
que l ’A llem agne devait Iransférer à la Pologne. Cette somme for
faitaire s ’élève à vin gt-six  m illions de m arks-or, payables en six 
annuités. Les recom m andations de la Com m ission délerniinent les 
modalités de paiem ent et prévoient la constitution d ’ûn tribunal 
d ’arbitrage pour ju g e r  tous litiges qui s ’élèveraient au sujet des 
clauses financières du transfert. Ces recom m andations et le rap|>orl 
qui les accom pagne, adoptés à la m ajorité des voix, ont été soumis 
au Conseil de la Société des Nations lors de sa prochaine session qui 
s ’est ouverte à Rome le 8 décem bre. En effet, aux termes de l ’ar
ticle 3 i 2 du Traité de Versailles, la Com m ission, votant à la m a jo 
rité des voix, doit, dans les trois mois de sa constitution, adopter 
des recom m andations à soumettre au Conseil de la S. D. N. Les dé
cisions du Conseil doivent être im m édiatem ent considérées par les 
Etats intéressés com m e définitives.

Le Conseil de la S. D. X. a donné son adhésion aux recomnian- 
dalions de la Com m ission.

L ’a m b a s s a d e  d e  F b a n c e  e n  P o l o g n e .

Le Gouvernem ent français a déposé, sur le bureau de la Cham bre 
des députés, un projet de loi portant ouverture de crédits siu' l ’exer
cice 1924, en vue d ’un double ob jet : 1° Transform ation en am bas
sade de la Légation de la République française en Pologne; 2° Envoi



d ’u a c  amhassade d(‘ la Képuhiiqiie Française auprès du Gouverne
m ent de rU n ion  des Républiques socialist^es soviétique? à Moscou.

Dans son rapport présenté, le i i  décem bre 192/1 (n° 863), au nom 
de la Com m ission des Finances, M. Henry Sim on constate cjue la 
transform ation do la Lé^alion de France à Varsovie en and)assade 
a éfé

« dictée après la reconnaissance de l ’U nion des Rt'i>ubliques socialistes 
soviétiques par un souci louable d ’équ ilibre politique, li n V st pas douteux, 
en effet, q u ’on devait faire un geste envers notre alliée orientale.

D ’ailleurs, l ’idée n ’est pas nouvelle : depuis longtem ps avait été envi- 
Siigée, au quai d 'O rsay la création d ’une ambassade à Varsovie. On préférait 
attendre que les questions relatives à la déterm ination des frontières de l;i 
Pologne fussent résolues. Les difficultés soulevées étant a u jo u rd ’hu i entiè
rem ent écartées par les décisions successives de toutes les puissances alliées., 
on a pu passer à la réalisation.

Nous rejoignon s üinsi une tradition de plusieurs siècles, particulièrem ent 
brillante. La popularité de la Pologne, consacrée par des cbants bien connus, 
des récits ou des estampes populaires, a toujours été extrêm e eu Franc»-. 
Touti' riiis to ire  nous l ’enseigne.

Plus près de nous, au m ilieu du xix^ siècle, catlioliiiues et rép u blicain ' 
lui avaient voué un culte égal, dans lequel se rejf»ignaient .Montalembert et 
Quinet.

r.a Pologne (“st ssnscitée ; elle <-st redeAC'une une g ian de nation qui nous 
est attacbée par d ’antiques liens d ’affection que la guerre et le Traité de 
Versailles ont rendus plus solides encore. L'Hle est une alliée très jirécieuse. 
]<a transform ation de notre légation en ambassade doiniera à n olie  r('j)ré- 
sentation un éclat plus grand encore et favorisera nos relations avec ce grand 
pays de trente m illions d ’iiabitants, grâce à nous redevenu m aître de ses 
destinées. »

D ’autri; |»art, à la dalc du i a décem bre M. Charles Danielon
a présenté l ’avis de la Conunission des Alïaires élrang-èn s; il a m en
tionné an début de son raj)port que c ’est à l ’unanim ifé des membres 
présents que la Com m ission a donné son annrobalioii à la décision 
gouvernem entale, tendant à Iransform or en amhassade la légation 
de France à Varsovie.

« Un pareil vote est le plus bel hom m age q u ’ une gran de com m ission 
parlem entaire française pouvait rendre à un pays am i ressuscité des décombres 
de la grande guerre après cent trente années d ’oppixission étrangère et qui 
v ien t, dans le rassem blem ent de ses m em bres naguère dispersés et dans la réor
ganisation si rapide de son appareil p olitiqu e, économ ique et fin an cier, d< 
donner au m onde un de 'ses plus beaux exem ples d ’énergie  nationale.

Sans doute, ce vote unanim e aurait pu nous dispenser d ’y rien ajouter 
pour n ’eu pas dim inuer la sign ification , si nous n 'avion s pas cru devoir 
rappeler que la transform ation qui nous est dem andée ne fera que renouer 
une tradition de plusieurs siècles de relations franco-polonaises et faire 
brièvem ent res>sortir devant la C ham bre ee que fut cet effort de recon struc
tion  de la Pologne au coings de ces dernières années. »

Après un bref exposé historique, INI. Danielou conclut :

« A u jo u rd ’h u i, après avoir poursuivi sans relâche, au cours des cinq der-



iiièrcs ann«l*es, ru iiil'icalio n  de s<?s lerritoires et son orgaiiisalioii in léricu rc, 
la Pologne a réussi à stabiliser sa m onnaie. Grâce à la persévérance de son 
goiivernonient, ses linanoes sont on bonne voie d ’assainissem ent, tandis 
■ jue -le ehil'l'rc de ses exportations s'accro ît Ions les jou rs. A in si, en un court 
laps de tem ps, et en dépit de son long esclavage, la P ologne, avec ses
00.000.000 c in iro n  d 'habitan is a repris d ignem ent sa place parm i les g ra n 
des nations.

Kn lém oignage de l'am itié  profonde que les deux pays éprouvent l ’un 
[lour l'autre et eu égard aux lieus jw rticu liers qui m aintenant les u n is
sent, la France si> de\ait d 'ètre  la prem ière à marqu<-r son adm iration pour 
la nation-sœ ur et sa confiance dans ses destinées, en rendant à sa repré
sentation di|)!omati(|ue à Varsovie tout son lustre d ’autrefois.

ru(> telle mesure se jusIiHe d 'au tan t plus que les relations franco-polo
naises ne etîsseul de s 'in le iis ilier dans tous les dom aines : h ier, la sign a
ture d 'un e nouvelle con\ention  com m erciale apportait les réajustem ents 
nécessaires aux arrangem ents antérieurs et assurait équitablem ent à ch a
cune des parties contractantes de nouveaux avantages. B ientôt, l'ouvertu re  
tle l ’Institut français de Varsovie, à la création duquel les deux pays on t, 
dans une m esure égali-, cndpi'Té, ouverture (pii coïn cidera, il est perm is 
lie l'espérer, avec le début de l ’année prochaine, donnera aux relations 
intelleetuelles franco-polonaises un nouvel essor.

La transform ation de la légation  de France à Varsovie en ambassade co r
respondra donc à l'im p ortan ce  et à l ’étendue de la m ission que notre repré
sentation diplom atique en Pologne doit rem plir.

Il est sui)erilu, sans doute, de rappeler que i)lusieurs gouvernem ents 
étrangers ont déjà m anifesté leiu’ intention  de créer des ambassades à V ar
sovie. I.a France se devait à elle-m êm e de ne pas se laisser devancer, et c ’est 
pouripioi \otre ("ommission vous dem ande de confirm er l ’avis favorable 
qu 'e lle  a donné au p rojet gouvernem ental. »

Un a r t i c l e  d e  M .  B o u y s s o u .

L(î Kurjer Lwou'skl,  orjianc du parti radical polonais « W ysm o
lenie », a publié, le lo  décem bre i 9 r?4 - nn article, signé de M. B ouys
sou, vice-président de la (Ihami^ri; des députés, in(‘nil>re du parli 
radical, et radical-socialiste français.

« C ’est en ma qualité de représentant de la Cham bre française, que 
je  m ’adresse aux grandes masses de la société polonaise et de la démo- 
cralie polonaise. Nos dém ocraties, en effet, sont très liées entre elles; 
rien no les sépare, tout les unit. Nous avons des opinions identiques 
sur l'hum anité, sur la ]iatric, sur l ’hom m e en général. La cause de 
la paix et m êm e l ’ami lié franco-polonaise peuvent beaucoup profiter 
du rapprochem cnl qui unit les démocrates polonais et français. 
Notre entente a été en quelque sorte fondée au cours du Congrès de 
Boulogne, où nous avons créé xme Union internationale des partis 
radicaux et dém ocratiques. C ’est à ce Congrès et grâce à la partici
pation de délégués polonais que nous avons pu faire connaissance 
de la véritable Pologne, de son am our do la patrie et du travail, de 
son visaire patiiotique et pacifique qui est si identique au nôtre. »

M. l^ouyspou con('lul son inléresisaut artic le  en disant que, dans la 
conconlion du parti radical français, toutes les libertés doivent être 
respeclées, tous les droits garantis par les traités doivent être m ain-



1(Muis Cl assiiivs. « I.a r o lo ‘,n:e et la France, ajoute-t-il, ont toujours 
Inité pour la liberté. Les deux nations s ’entendront le m ieux par l ’in- 
lornit'diaire de leurs dém ocraties. »

P o i . o G N E  E T  A l l e m a g n e .

Le "ouverucm ent allem and a récem m ent envoyé au gouvernem ent 
])olonais une note de |)rotestation à propos d ’une m anifestation anti- 
allem;ind(‘ (pii a eu lieu à Poznan en novem bre.

M. Skrzyński, m iuisire des Affaires étrangères, vient de remettre 
au m inistre d ’Allem agne à Varsovie la réponse du gouvernem ent 
polonais à celle note. Le gouvernem ent polonais déclare que la m ani
festai iou eu qu('slion a eu lieu en dehors de toute part ici j)ation des 
m ilieux gouvernem enlaux et q u ’elle n ’avait aucune tendance agres
sive. On s'cst borné à adopter une résolution invitant la population 
j)olonaisü à soutenir m oralenienl la m inorité j)olonaisc en Allem agne.

I,a noie [toloiiaise al lire eu même lemps l ’attention du gouverne
ment du iieicli sur les démou&tralions anii-polonaises qui se répè
tent en Allem agne avec l ’appui et m êm e parfois ii l ’instigation des 
pouvoirs i»ublics. Elle cile égalem ent les déclarations anti-polonaises 
de M. Severing, ancien ]>résident du Conseil prussien, et du général 
von G allw ilz. i.e gouvernem ent jxjlonais, conclut la noie, poursui
vra ses efforts pacifiques, m algré les déclarations hostiles des m ilieux 
officiels allem ands, la politique extérieure polonaise étant basée sur 
la respect des traités de paix.

] . A  P O I - O O N E  E T  ] .E S  A H M K M E N T S  A L L E M A M ) S .

Au cours de la discussion du budget com plém entaire j)our l ’année 
qui a été ado]>té j>ar l(> Parlement polonais conform ém ent au\ 

propositions du gouvernem ent, le général Sikorski, m inistre des 
affaires m ilitaires, a été amené à j)rc)nf)n('er nn discours dans lc(pie! 
il a déclaré dénuée de fondement l'accusation de tendaïu-es m ilita
ristes portée contre la Pologne.

Il a fait reniar(pier, par eontn'. (pie la Puissii' possèih' divisions 
d 'infanterie et loo  escadres aérieniu's, et a créé i 5 nouvelles d ivi
sions d ’infanterie, ainsi q u ’inie niasse de cavalerie. Ces t('inps der
niers, la Russie a acheté à l ’étranger plus de i.oo o  m oteui’s et 
i.o(jo a^ions.

D ’autre part, toutes les accusations selon lesquelles la Pologne 
organis('rail. par l ’interm édiaiie des associations d ’anciens insm’gés 
d(‘ Haute-Silésie, des bandes pré])aranl l’insurrection de la nartie alle
mande de ]a Haute-Silésie sont égalem ent contraires à la vérité.

l.e général Sikoi'ski ayant à ce sujet rappelé les arm em ents alle
mands, l'A gence W olff lui a opposé un dém enti.

L ’Agence T élégiap hique Polonaise (P. \. 1'.) fait suivre ce démenti 
des observations suivantes : a Le général Sikorski a constaté que des 
manŒMivres auxquelles avaient pris part trois divisions d ’infanterie 
et une division de cavalerie avaient eu lieu celte année en Allem agne 
en mêm e temps que les m anœ uvres navales dans la Mer Baltique,


